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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

accès aux documents administratifs
Question écrite n° 5014

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann rappelle à M. le ministre de l'intérieur le fait que la question écrite n° 7499 qui a été
publiée au Journal officiel du Sénat du 19 février 2009 n'a pas obtenu de réponse et est devenue depuis lors
caduque. Compte tenu de l'intérêt du problème posé qui était relatif à l'accessibilité au public aux courriers des
préfets concernant l'attribution de subventions au titre de la réserve parlementaire, elle lui demande quelle est la
solution à retenir étant entendu qu'il y a une contradiction entre les réponses à une question écrite n° 5681 (
Journal officiel Sénat du 5 février 2008) et à une question écrite n° 31768 (Journal officiel Assemblée nationale
du 6 janvier 2009).

Texte de la réponse

Les subventions allouées au titre du programme 122 action 01 relèvent pour l'essentiel de crédits répartis à
l'initiative du Sénat et de l'Assemblée nationale. La commission d'accès aux documents administratifs (CADA)
estime que la pratique de la réserve parlementaire peut donner lieu à la production de deux types de documents
: d'une part des documents relatifs à la constitution et à la répartition de la réserve parlementaire qui émanent
des commissions des finances du Parlement ou d'autres membres du Parlement ou qui leur étaient destinés et
leur ont été remis. La commission estime que ces documents revêtent le caractère d'actes et documents
produits ou reçus par les assemblées parlementaires au sens du dernier alinéa de l'article 1er de la loi du 17
juillet 1978 et qu'elle n'est dès lors pas compétente pour se prononcer sur leur communication ; D'autre part, les
autres documents relatifs à la réserve parlementaire produits ou reçus par l'administration, ou susceptibles d'être
obtenus par elle par un traitement automatisé d'usage courant, notamment l'ensemble des notes,
correspondances, documents de suivi et pièces comptables relatifs aux opérations administratives de mise en
oeuvre des décisions d'utilisation de la réserve parlementaire. La commission estime que ces documents
revêtent le caractère de documents administratifs, au sens de la loi du 17 juillet 1978, et sont en principe
communicables à toute personne qui en fait la demande, en application de l'article 2 de cette loi. La commission
rappelle qu'elle a à ce titre jugé communicable un tableau établi par une préfecture pour retracer les subventions
à divers travaux d'intérêt local accordées sur proposition de la commission des finances de l'Assemblée
nationale ou du Sénat (conseil n° 20041618 du 15 avril 2004) ainsi que le relevé des subventions versées dans
un département au titre des crédits de la réserve parlementaire (avis n° 20062201 du 8 juin 2006 et n°
20064702 du 9 novembre 2006).
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